
COMPTE RENDU DU CDAS du 28/09/2023

En réponse à nos propos liminaires, M. Philippe BOYER, qui présidait son dernier CDAS, a évoqué
les nouvelles prestations qui ont été mises en place récemment par le Secrétariat Général. Il a
également  souligné  l’iniquité  de  la  dotation  budgétaire  plancher  de  18 000 €  allouée  aux
départements qui n’ont pas les mêmes effectifs. Nous avons ensuite évoqué le sondage reçu par
les agents concernant l’action sociale. Pour Solidaires Finances Publiques Aveyron ce sondage
était  totalement  « hors-sol »  et  inadapté  à  la  situation  actuelle.  L’assistante  sociale,  Camille
DELAUNAY, est du même avis et regrette que ce questionnaire soit centré sur les agents de
centrale. Les agents des petits départements ne se sentaient pas concernés !

2°) Mot d’introduction de P.BOYER :
Le  règlement  intérieur  des  CDAS  de  2019  est  toujours  applicable.  Un  CNAS  aura  lieu  le  7
décembre prochain.  Une  formation  des membres  du  CDAS doit  être  organisée  d’ici  la  fin  de
l’année  dans  chaque  département.  Le  budget  plancher  pour  les  délégations  est  maintenu  à
18 000 €. Concernant le Fonds d’Initiative Locale (FIL) 23 actions ont été retenues sur les 135
propositions. S’agissant de la réorganisation des missions, Jérémy LANG a été désigné délégué
de proximité pour l’Aveyron et référent restauration au niveau régional.  Le Président a ensuite
détaillé  les  nouvelles  prestations :  création  d’une  aide  au  logement  étudiant  et  de  nouvelles
mesures d’aides à la parentalité (élargissement du dispositif CESU, chèque sport Finances).
S’agissant  de la  réforme de la  Protection Sociale  Complémentaire,  l’objectif  est  d’améliorer  la
couverture en matière de santé et de prévoyance et d’instaurer un financement par l’employeur à
l’instar  du  privé.  L’administration  vise  à  terme une prise  en  charge  à  hauteur  de  50 % de la
cotisation des agents actifs avec une adhésion obligatoire. 
Solidaires Finances Publiques Aveyron déplore, qu’actuellement, la participation de l’État à la
cotisation de la mutuelle est de 15 € alors qu’elle est de 50 % dans le privé. De plus, l’adhésion
n’est  pas  obligatoire  dans  le  privé  contrairement  à  la  réforme  prévue  pour  les  agents  de  la
DGAFP !

3°) Statistiques 2022 :
Sur les aides sociales et autre prêt, 48 dossiers ont été reçus, 2 ont été classés, 3 ont été rejetés
et 43 ont été accordés pour un montant global de 105 440 €.
Concernant  EPAF colonies,  au total  se  sont  13  enfants  de 7 à  17 ans qui  ont  bénéficié  des
colonies cette année.
L’assistante sociale Mme DELAUNAY a présenté son bilan d’activité 2022…
M.BOYER  déplore,  tout  comme  nous,  le  manque  de  médecin  de  prévention  dans  notre
département. Solidaires Finances Publiques Aveyron condamne cette vacance de poste. 

4°) Actions 2023 :
8 agents ont consulté un psychologue, ce qui prouve à nouveau, le mal être au travail suite à la
dernière réforme NRP ! Les conditions de travail se dégradent d’année en année !
Les sorties effectuées sont : au Vallon du Villaret, à Figeac, à St-Lary et en Andalousie pour les
retraités. La sortie en Aubrac est programmée pour le 30 septembre. Le repas de fin d’année des
retraités  se  tiendra  le  14  novembre  à  Ségala  Plein  Ciel  à  Baraqueville.  L’arbre  de  Noël  se
déroulera le mercredi 6 décembre à la salle d’Olemps.

5°) Questions diverses :
Quelques idées de sorties ont été évoquées pour 2024…à suivre.


